DISCOURS D'OUVERTURE DU PRÉSIDENT EXÉCUTIF DU COMITÉ AD HOC - 12ᵉ Congrès Ordinaire Électif de l'UNJCI - Amos BEONAHO
Thème : « Rassemblement et Reconstruction » Maison de la Presse d'Abidjan — 6 juin 2026

Monsieur Jean Louis MOULOT, Ministre Délégué auprès du ministre de l’Education Nationale, de l'alphabétisation et de l’enseignement technique, chargé de l’enseignement technique, représentant Monsieur le Ministre de la Communication, Amadou COULIBALY Porte-parole du Gouvernement, Président de ce Congrès,
Monsieur l’inspecteur Général, M. Anoma KANIE
Mesdames et Messieurs les représentants des Institutions de la République,
Messieurs les Past-Présidents,
Mesdames et Messieurs les représentants des organisations professionnelles des médias,
Chers aînés dont M. Alex Souleymane BAMBA
Chers aînés du cénacle du conseil des sages, Lucien HOUEDANOU, Emmanuel KOFFI
Mesdames et Messieurs les candidats,
Chers confrères, chères consœurs,

Au nom du Comité ad hoc de l'Union Nationale des Journalistes de Côte d'Ivoire, je prends la parole avec le sentiment du devoir accompli, non sans une part de solennité, car ce moment appartient à toute la corporation.
Je voudrais rendre grâce à Dieu pour votre présence en grand nombre.
Avant d'aller plus loin, le Comité ad hoc tient à saluer avec respect toutes les générations qui composent notre corporation. Les anciens, qui ont bâti cette maison de leurs mains et de leurs convictions. Les moins anciens, qui en ont assuré la continuité. Et les plus jeunes, qui en portent désormais l'avenir. L'UNJCI a traversé des décennies parce que des hommes et des femmes, de toutes les époques, ont choisi de la servir plutôt que de l'instrumentaliser. Ce congrès leur rend hommage à tous.

Nous voulons saisir cette occasion pour exprimer notre gratitude sincère à Monsieur le Président de la République, Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, à son Gouvernement, et tout particulièrement à Monsieur le Premier Ministre, Robert Beugré MAMBÉ et Monsieur le Vice-Premier ministre Tene Birahima OUATTARA pour l'environnement républicain dans lequel la presse ivoirienne évolue et pour l'attention portée à son développement.
Un remerciement particulier à l’endroit de Monsieur le Ministre de la Communication, Porte parole du Gouvernement Amadou COULIBALY. Nous avons pu mesurer, tout au long de ce processus, la qualité de son engagement. Il a exercé ses fonctions avec méthode, avec sens du dialogue, et avec une constante préoccupation pour l'apaisement. La corporation lui en est reconnaissante. Nos remerciements vont également à Monsieur Meité SINDOU et aux équipes de l'ASDM, dont l'appui logistique et la facilitation ont été déterminants.

Permettez-nous à présent de rendre hommage aux membres du Comité ad hoc, Monsieur Yao Noël, Monsieur Honorat De Yedagne, Monsieur TRA BI Charles Lambert, Mme YAO Evelyne, M. GLODE Francelin et M. Gnamien Rolland. 

Je voudrais également rendre hommage à Messieurs Moussa Traoré et Maméry Camara, ainsi qu'aux anciens présidents de l'UNJCI, Honorat De Yedagne, Yao Noël et moi-même, qui ont tous contribué à la résolution de cette crise.
Avec ces personnes nous avons travaillé durant 46 jours sous pression, en tant que Comité ad hoc dans des délais contraints, parfois dans l'incompréhension. La corporation leur doit reconnaissance.
Ce congrès a une histoire récente que chacun connaît. Notre organisation a traversé une crise institutionnelle sérieuse, une crise de gouvernance, une crise de procédure, et par endroits, une crise de confiance. Le Comité ad hoc n'a pas vocation à en faire le procès ce matin. Son rôle était de créer les conditions d'une sortie digne, inclusive et crédible. Nous croyons humblement y avoir contribué.
Nous saluons l'attitude des deux listes en compétition, celle conduite par Madame Marie-Laure N'Goran et celle conduite par Monsieur Stéphane Bahi, qui ont toutes deux accepté de signer le règlement électoral et le code de bonne conduite dans un esprit de fair-play et de responsabilité. Leur présence commune dans cet espace est déjà un signal fort adressé à l'ensemble de la corporation. Nous saluons également Monsieur Franck Ettien, dont la posture responsable a contribué à l'apaisement du processus.

Chers confrères, ce congrès a deux visages, d'où le thème : Rassemblement & Reconstruction.
Il y a le visage électoral, le choix d'une nouvelle direction, d'une nouvelle équipe, d'une nouvelle dynamique. C'est essentiel, et ce choix appartient souverainement aux congressistes.
Mais il y a un second visage, que le Comité ad hoc souhaite mettre en lumière avec force : celui de la réforme institutionnelle. Ce congrès est l'occasion de doter l'UNJCI de textes à la hauteur des défis contemporains. Les textes qui régissent notre organisation ont été pensés dans un contexte qui n'est plus tout à fait le nôtre. Le monde a changé. Les médias ont changé. Les pratiques, les technologies, les enjeux ont évolué. Il est temps que nos règles évoluent avec eux.
Nous savons que tout changement peut déranger, que toute réforme peut inquiéter. C'est dans la nature des choses. Mais comme on le dit parfois avec sagesse : tout en restant bien sur terre, sachons que la terre tourne. Refuser de s'adapter, c'est prendre le risque de se retrouver dépassé par les événements comme nous l'avons certainement vécu ces derniers mois. Des textes solides, des procédures claires, des mécanismes de régulation et de gouvernance bien pensés : voilà ce qui permettra à l'UNJCI de faire face aux crises futures sans vaciller. Ce n'est pas remettre en cause l'héritage. C'est le protéger.
Le Comité ad hoc plaide donc solennellement pour que ce congrès adopte des textes rénovés, adaptés à la modernité, à l'exigence de bonne gouvernance, et à la solidité d'une institution qui veut durer.

En conclusion, le Comité ad hoc souhaite adresser un message simple à toute la corporation.
Quelle que soit l'issue du vote de demain, l'UNJCI devra repartir unie. Le résultat du scrutin ne doit pas être le début d'une nouvelle fracture, mais le point de départ d'une reconstruction collective. Aucune liste ne gagne vraiment si la corporation perd. Et la corporation ne peut gagner que si chacun, après le vote, choisit de servir l'institution plutôt que de prolonger la compétition.
L'histoire de l'UNJCI ne s'écrit pas seulement lors des congrès. Elle s'écrit chaque jour, dans chaque rédaction, sur chaque terrain et en chaque journaliste qui choisit de faire ce métier avec rigueur et dignité.
Vive la confraternité.
Vive la presse ivoirienne libre et responsable.
Vive l'UNJCI.
Le Comité ad hoc vous remercie.


